
oo*llï.* PoPUL,,,rRtr DU BENrN

PRESID],NCtr DE L. RI]PUBLIQUE
DECR-iiÎ No 84-19 du 2f Janvier 1984

portant crértion d rr:n comité technique
chargé de réaliser 1tétude de factlbi-
1ité du dragage des lacs et lagunes.

LE PRESID]]NT ]]i LA IlIPUBLIQUE
CIIEF D]] LIETAT, PRI J:IDUNT DU
CONSIL EXECUTIF N.''.TI(]NAL,

\/U ltordonnance No 77-12 du 9 septenbre 1977 poitært promulgation
de 1a Loi. Eondanentale de 1a Répubtique Populaire âu BénIn et
La 1oi No'Bf-OOl du J février 19A3 qui lta complétée,

\/IJ Ie décret n" B2J+41 du JO ciclcembre 1982 portant compositlon du
Conseil Exécutif National e,- de son Comité permanent,

SUR décision de 1a Segslon Con.jointe
la Révolution Populaire du-Bénin
na1, tenue du 21 au fO décembre '1

,

DECRETE

omité Central du Parti de
u Conseil Exécutif Natlo-

duC
et cI

9a1,

3{tlc1e 1er.- f1 est cr,éé un comité technique chargé de réaÀlser
)-rétude de factlbillté du dragage des lacs et lagunes.
Article 2 .- Le comité est composé comile suit : .. -

Présldent

Plembre s

Article - Le comité a pour misslon 3

: Le Ministre .du Plrrc , cle la StatLstlquc of de llÂna-
lyse Econontque ou son repdsentert

- Le Minlstre cles lravair,.< -RrUiles, 
.'.e la ConÈtructlon

dU de l.Habltat ou oon Fêpré senffnt
- tes Préstdents des Comités d!Etat d. t Admtni str ation
--,-de s-Pf ôv]lfEe s ou leurs représenteût8.

i de recenser les lacs et l-agrmes sur toute l_r étendue duterrltoire national ;

- de prendre les dispositions nécessaires por.r réaliser
Lr étudc de factibilité. du dr agàge de ces lacs et tugunesr- commementioffré à 1t article 1 er ci-d.eËrus.

{!t*?1ç.r1 .-.Le comité peut falre. appel à toutë perso-nne.susceptj.ble
de .[r alder dans ]-r accornpll ssernent correct de go rrLgol.On.

)



.4rtlc1e 5.- Les conclusions des travau.x du comité devr"ont être
pr-senÈëes
t ard.

au Conseil Exécutif National 1e 29 février '1 984 au plus

Articlg]i.- Le présent décret sera publié et comounlqué partout où
bèsôIn sera.

Fatt à Cotonou, le 21 üanvl er 1

Par le Elrésident de 1a République.
Chef de lrEtat, Prisident du
Conscil Exécutif National,

Ampliations; PR B CCIPRPB 6 CPI1T{R 2
Piésfdr:nt êt Membres 8.
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